
 

 

Mercredi 13 décembre 2023 
à 19h30 à la salle Dulcie September 

ORDRE DU JOUR 
  

 

01.  Présentation des décisions municipales de la n°DEC-272 à DEC-329 
  

02.  Débat d’orientation budgétaire pour l’année 2024 du budget communal – du budget eau  
 potable – du budget assainissement et du budget centre aquatique 
 

03. Délibération portant sur les durées d’amortissement des immobilisations – Budget communal 
 

04. Délibération portant sur les durées d’amortissement des immobilisations – Budget centre  
aquatique – Aqualude 

 
05. Signature de la convention annuelle financière 2023 relative au Contrat pour la réussite de la 

Transition Ecologique de la Brie Nangissienne 
 

06. Définition des zones d’accélération énergies renouvelables – Lancement de la démarche  
d’élaboration 
 

07. Approbation de la convention d’intervention foncière définissant les projets poursuivis  
et les modalités de partenariat avec l’EPFIF dans le périmètre de la ZAC de la Grande Plaine 
 

08. Acquisition à l’EPFIF de la parcelle bâtie ZP 36, d’une contenance de 553m² sise 56 rue  
de la Libération dans le périmètre de la ZAC de la Grande Plaine 
 

09. Labellisation de la structure d’information jeunesse – SIJ pour une durée de 6 ans –  
2024/2029 
 

10. Avis sur les demandes de dérogations au repos dominical pour l’année 2024 
 

11. Délibération portant mandatement du centre départemental de gestion de Seine-et-Marne  
 pour la mise en concurrence d’un marché d’assurance des risques statutaires 

  
12. Désignation des membres de la commission de Délégation de Service Public communale  

 et centre aquatique  
 
 
Les séances du conseil municipal sont publiques  Le Maire, 

Nolwenn LE BOUTER 


